Échéancier pour les camps
Septembre
· Élaboration des rapports d’activités et financier;
· Élaboration des rapports des diverses demandes de subvention;
· Envoi d’une lettre de remerciement aux partenaires et aux collaborateurs, les invitant à poursuivre leur soutien l’été prochain;
· Compléter le questionnaire de recensement provincial des camps de jour municipaux, le cas échéant;
· Vérification auprès de la municipalité pour la sécurité des parcs, des modules et des terrains de jeux (réparation s’il y a lieu).

Octobre
· Élaboration du budget pour la prochaine saison de camp;
· Dépôt auprès du conseil municipal (ou conseil d’administration) des rapports d’activités, financiers et des recommandations pour l’été prochain.

Novembre
· Dépôt auprès du conseil municipal (ou conseil d’administration) du budget pour la prochaine saison.

Décembre
· Obtention d’une copie de la résolution du conseil municipal (ou conseil d’administration), qui confirme la contribution financière accordée pour la réalisation du camp.
· Dépôt de la demande de subvention : Emplois d’été Canada.

Janvier
· Lecture des rapports d’activités, financiers et d’inventaire de l’été précédent;
· Rédaction du profil de la clientèle à desservir;
· Définition des objectifs du service d’animation estivale
· Prise de contact avec les partenaires et collaborateurs de l’été précédent;
· Recherche d’information sur les diverses subventions (provinciale et fédérale). Les URLS peuvent aider les gestionnaires de leur région dans cette démarche.
· Vérification de l’admissibilité du camp aux diverses subventions;
· Rédaction des demandes de subvention ou d’aide financière;
· Élaboration du budget prévisionnel;

Février
· Embauche du coordonnateur;
· Préparation des offres d’emploi selon les besoins;
· Prise de contact avec les anciens employés pour vérifier leur intérêt à travailler;
· Élaboration des ententes écrites avec les partenaires (écoles et municipalités) sur les prêts de locaux, d’équipements, des ressources humaines, etc.
· Dépôt de la demande de subvention : Programme d’accompagnement en loisir (personne handicapée). Les IRLPH sont responsables de cette subvention
Mars
· Vérification de la disponibilité des locaux/sites;
· Diffusion des offres d’emploi auprès des divers lieux d’employabilité (Carrefour jeunesse-emploi, emploi–Québec) ou établissements scolaires (cégep et université) et affichage dans la communauté; 
· Diffusion par le biais des réseaux sociaux et sur le site internet de la municipalité;
· Création du comité de sélection et des outils;
· Prise de contact avec les fournisseurs de services (transport, sorties, activités spéciales)
· Confirmation du type de couverture avec une compagnie d’assurances (lois et normes)
· Prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité au camp 
Avril
· Confirmations écrites des réservations des sorties, des activités spéciales et des transports avec des ententes claires sur les conditions d’annulation
· Promotion du camp de jour :
· Distribution d’un dépliant d’information dans les écoles primaires
· Publication dans le journal local ou régional
· Diffusion sur les réseaux sociaux et sur le site internet de la municipalité
· Élaboration de la programmation saisonnière
· Élaboration de la fiche d’inscription
· Élaboration de la fiche santé
· Sélection et embauche du personnel en animation

Mai
· Création du guide d’accueil des animateurs
· Rédaction du code de vie et du protocole d’intervention
· Rédaction du guide des parents
· Préparation et réalisation de la soirée d’inscription
· Obtention de la confirmation des demandes de subvention
· Vérification auprès de la municipalité pour la sécurité des parcs, des modules et des terrains de jeux (réparation s’il y a lieu)
· Élaboration de la programmation hebdomadaire
· Formation du personnel en coordination
· Formation du personnel en animation et en premiers soins (début)
· Vérification de l’inventaire du matériel

Juin
· Soirée d’information pour les parents les renseignant sur le fonctionnement du camp
· Formation du personnel en animation et en premiers soins (suite et fin)
· Organisation et réalisation de la journée d’accueil du personnel pour indiquer les consignes et les règlements
· Élaboration de la programmation journalière par les animateurs
· Création des groupes et des listes de présences
· Achat du matériel
· Rappel de la fête nationale du Québec 23-24 juin dans l’horaire
· Préparation de l’accueil des enfants
· Journée d’accueil des enfants
· Supervision de l’animation du personnel

Juillet
· Rappel de la fête du Canada, 1er juillet dans l’horaire
· Gestion des payes
· Confirmation des réservations des transports, des sorties, des activités spéciales.
· Organisation des sorties en demandant la collaboration de parents bénévoles
· Supervision de l’animation du personnel
· Relevé des rapports journaliers et hebdomadaires d’activités
· Gestion des enfants difficiles
· Gestion des plaintes
· Évaluation du personnel à la mi-saison
· Réajustement de la programmation au besoin
· Préparation et animation de la rencontre hebdomadaire des employés

Aout
· Répéter les mêmes tâches qu'en juillet.
· Journées de l’animation et de l’accompagnement (JDAA-quebec.ca)
· Élaboration et distribution d’un questionnaire d’évaluation du service auprès des parents
· Organisation de la fête de fermeture du camp de jour
· Évaluation de la fin de saison des employés
· Vérification du matériel et de l’état des équipements
· Opération nettoyage des lieux
· Organisation et réalisation d’une activité de remerciements pour le personnel
· Compilation et analyse du questionnaire d’évaluation du service
